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Cas de tuberculose
Question écrite n° 10588

Texte de la question

M. Michel Guiniot interroge Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes
handicapées sur le nombre de cas de tuberculose déclarés chaque année en France. En effet, le 14 octobre
2025, dans la région Hauts-de-France, un enfant a été testé positif à cette maladie et n'est donc plus scolarisé.
Un protocole de dépistage massif a ensuite été mis en place. Selon Santé publique France, ce sont environ 300
cas de tuberculose par an qui sont déclarés en Hauts-de-France. Selon la même source, la France observe une
hausse de la propagation de cette maladie depuis 2023, pourtant presque disparue depuis des années. Il
souhaite ainsi connaître les raisons de cette recrudescence ainsi que la provenance de cette maladie touchant
principalement les familles les plus précaires.
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